
MAGASINS DE BRICOLAGE 
MISE EN RAYON EN SURFACE DE VENTE

LES BONNES PRATIQUES DE PRÉVENTION
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LES BONNES PRATIQUES DE PRÉVENTION

01
L’ACTIVITÉ

L’activité de mise en rayon consiste à charger les rayons avec les 
produits reçus en livraison. 
Cela commence par la prise en charge des produits à ranger qui sont 
stockés sur palette ou en chariot.

Plusieurs situations sont observables :

• Palettes à aller récupérer dans les réserves 
ou livrées dans les rayons

•  Chariots ou rolls chargés de produits
• Palettes-conteneurs qui viennent de la base 

et qui y retournent. Les produits n’y sont pas 
rangés par rayon.

Une fois les produits présents dans le rayon, 
l’opérateur peut les prélever et commencer à 
les ranger dans les étagères, ou sur les podiums 
mis en place.
La mise en rayon concerne aussi le montage et 
le rangement des produits de démonstration ou 
des promotions.
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TROUBLES MUSCULOSQUELETTIQUES GÉNÉRÉS PAR LES MANUTENTIONS/
MANIPULATIONS MANUELLES

• Prise des produits dans les racks chep, les palettes box, les chariots clients du fait de la profondeur et des 
dimensions de ces matériels  

• Montage des matériels de démonstration réalisé souvent dans l’allée du rayon concerné générant des 
postures contraignantes 

• Manutention des produits lourds ou d’exposition (tondeuses, poêle, radiateur, produits saisonniers) pour leur 
mise en place dans les rayonnages, sur les podiums, au-dessus des rayons…

• Manutention lors de la mise en scène des promotions (sur podium, à l’entrée du magasin au-dessus des 
rayonnages) générant des efforts et des empilements à une hauteur pouvant être supérieure à 2 m 

• Gestion des surplus avec mise en place au-dessus du rayonnage ou dépose au sol devant le rayonnage
• Mise en place des produits au-dessus du rayonnage pour faire du facing 
• Manipulation des produits lourds/volumineux à sortir de la palette et à ranger dans les rayonnages quelle que 

soit la hauteur (menuiseries, carrelage, receveur, plaques de bois…) 
• Chargement des étagères profondes (> à 0,6 m) et des étagères positionnées en niveau haut et/ou bas (> 1,6 m 

et/ou < 0,4 m) ainsi que rangement de petits produits dans des rayonnages bas (type plaque de verre) 
• Aide aux clients pour le chargement des produits volumineux/lourds dans leur chariot ou le coffre de voiture 

(cour à matériaux) 
• Utilisation de matériel en mauvais état (roulette cassée d’un rayonnage mobile par exemple)

RISQUES GÉNÉRÉS PAR LA MANUTENTION MÉCANISÉE DE CHARGES LOURDES

•  Déplacement des palettes lourdes supérieures à 360 kg entre la réserve et le rayon
• Accès aux mezzanines de stockage
• Utilisation d’un transpalette manuel
• Utilisation de chariots inadaptés pour assurer le transfert des produits de la réserve au rayon (chariot lourd, 

chariot client…) (1)

RISQUES DE CHUTES D’OBJETS 

• Produits stockés en hauteur avec un moyen de retenue souple (chaîne) n’empêchant pas le produit de chuter 
dans l’allée

• Présence de stockage de contenants/produits instables en rayon
• Déformation de la structure du rayonnage : lisses, échelles déformées, sabots arrachés…
• Inadéquation entre les produits stockés (poids des palettes) et les caractéristiques du rayonnage
• Stockage en hauteur de charges non fixées sur la palette (surtout dans la cour à matériaux)
• Présence de produits volumineux stockés en rayon (porte, paroi douche…) en position verticale stockés en  

« livre »/ « portefeuille »
• Stockage de produits au-dessus de la structure du rayonnage
• Mise en place en hauteur des modèles d’exposition et facing des produits promotionnels
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LES RISQUES IDENTIFIÉS

RISQUES DE CHUTES DE PERSONNES
 
CHUTES DE HAUTEUR 

• Utilisation de pieds d’éléphant ou de tabourets à 2 marches 
(2 et 3)

• Utilisation d’escabeaux non sécurisés avec/sans port de 
charge

•  Utilisation de PIRL (Plateforme Individuelle Roulante 
Légère) avec stabilisateurs non déployés afin de ne pas 
gêner la circulation dans le rayon

• Opérations de mise en place et retrait des chaînes/barres 
de retenue

• Réalisation des facings et mise en place de matériels de 
démonstration en hauteur

 
CHUTES DE PLAIN-PIED

•  Encombrement des allées lors de la mise en rayon avec la fourche du transpalette par exemple (4)
•  Stockage au sol des produits en surplus devant le rayonnage (5)
• Création et rechargement des produits sur les podiums promotionnels/en entrée de rayon (6)
• Sol glissant du fait de ses caractéristiques (carrelage, usure …) ou à cause d’un déversement de produits 

(poudre, liquide…)
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 Limiter le poids à 360 kg
• Utiliser des tiroirs de stockage (9)

   Limitent les reprises
   Suppriment les postures contraignantes   
   Nécessitent un entretien régulier des roulements

• Préférer les étagères lisses/métalliques
   Assurent un meilleur glissement des produits
    Limitent les postures contraignantes lors du 

chargement   
• Stocker au sol des produits encombrants avec mise en 

place de séparateurs (10)
   Facilite la mise en rayon
    Limite les efforts  
    Supprime le risque d’effondrement du stock

• Mettre des fonds à roulette dans les rayons  
   Assure un glissement du produit sans effort 
   Nécessite d’adapter les roulettes au poids des 

charges supportées   
   Nécessite un entretien régulier des roulements  

• Mettre un rouleau au ras du stockage (11)
    Facilite la mise en rayon

UTILISER DES MATÉRIELS ADAPTÉS POUR LE 
REMPLISSAGE DE LA PARTIE HAUTE DES RAYONS

• Utiliser une nacelle toucan ou préparateur de commande 
avec mise à niveau du carton pour faire la mise en rayon, 
le facing… (12)

• Utiliser une PIRL (plateforme individuelle roulante 
légère) avec dispositif de dépose du carton en cours de 
mise en rayon des petites pièces. Elle doit être facilement 
déplaçable dans le rayon.
   Les dispositifs de mise à niveau du carton ou de 

dépose du carton contribuent à prévenir les risques 
de TMS

   Ce type d’équipements contribue également à 
limiter les risques de chute

PRÉVENIR LES RISQUES LIÉS A LA 
MANUTENTION MANUELLE

REVOIR L’ORGANISATION DU TRAVAIL AFIN DE :

• Supprimer la dépose au sol des marchandises attendant 
d’être rangées 

•   Ajuster les flux de réception aux capacités de stockage en 
rayon et aux débits de vente de la référence

• Prévoir un local adapté au montage des matériels de 
démonstration permettant de disposer des bons outils 
(table, étau, visseuse électrique…) et d’être à l’écart des 
clients

• Stocker les produits volumineux de plain-pied
• Utiliser un chariot à niveau constant pour déplacer les 

cartons lors du délotissage de la palette : définir les 
critères d’adaptation du chariot à utiliser en fonction du 
volume de cartons à ranger et du dimensionnement des 
allées de circulation

• Supprimer les produits lourds en rayon (ex : carrelage, 
plancher flottant…). Les stocker en réserve et établir un 
bon de commande pour le retrait client

• Favoriser la livraison en palette mono-produit pour une 
mise en rayon sans manutention manuelle

UTILISER DES MOBILIERS NEUFS ADAPTÉS ET AMÉNAGER 
LES MOBILIERS EXISTANTS AFIN DE FACILITER LA MISE EN 
RAYON DES PRODUITS 

• Installer une étagère d’une profondeur maximale de 60 
cm et mettre en place des faux-fonds sur les niveaux bas 
et haut existants pour limiter la profondeur à 40 cm

• Stocker les petits produits dans des bacs
  Facilite le déplacement et le rangement
 Vigilance sur le poids de ces contenants

• Stocker en palette entière (h < 1.2 m) ou en demi-palette 
(7)

  Supprime des manutentions manuelles
  Fait gagner du temps 
  Permet la manutention avec un transpalette 
électrique
  Modification des cahiers des charges auprès du 
fournisseur

•  Installer des tiroirs mobiles avec poignée amovible (8) 
  Sont adaptés aux petits poids
  Suppriment la flexion du dos 
  Suppriment le heurt sur le rayonnage     
 Ne suppriment pas la manutention près du sol
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BONNES PRATIQUES & PRÉCONISATIONS
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EMPÊCHER LES CHUTES D’OBJETS

• Limiter si possible le stockage des produits en hauteur dans le magasin
• Supprimer tout stockage au-dessus du rayonnage. Veiller à l’adéquation entre le volume arrivant en livraison et les 

capacités de stockage en rayon (voire en réserve s’il y a de la capacité de stockage)
• Organiser la surveillance des rayonnages :
     Garantir la résistance des rayonnages aux charges stockées
    Respecter les bonnes pratiques de conception des rayonnages : plaque de charges, butée à l’arrière du rayon, 

protection en fond du rayonnage en cas de double rayonnage, hauteur d’échelle suffisante pour le stockage du 
dernier niveau

    Assurer le contrôle de l’état du matériel : mettre en place une procédure de contrôle régulier de l’état des échelles

PRIVILÉGIER LA MANUTENTION MÉCANIQUE

• Utiliser un chariot automoteur à prise frontale pour la mise en rayon des fenêtres et des portes
•   Organiser des plans de circulation des marchandises et des personnes en fonction de la conception du 

magasin, des outils de manutention utilisés et de la présence des clients
• Mettre en rayon en dehors des horaires d’ouverture du magasin :

  Utiliser des transpalettes électriques 
  Supprimer la coactivité clients/salariés
  Neutraliser l’accès au rayon par un balisage

• Choisir un chariot pour le transfert des produits depuis la réserve :
   Adapté à l’activité et aux produits 
  Limitant les postures contraignantes
  À niveau constant
  Le chariot client n’est pas adapté à l’activité

• Choisir des matériels à utiliser en fonction de l’activité et du poids des palettes 
   À définir en fonction des rayons et des produits 
   Former le personnel à l’utilisation de ces matériels (cf. CACES® selon recommandations R485, R486A ou 

R489 de l’Assurance Maladie Risques professionnels)
   Afficher des conseils sur le choix de l’aide à la manutention retenue (13)

• Planifier l’entretien des engins de manutention (vérifications périodiques) et des chariots d’aide à la 
manutention

   Planifier l’entretien des rayonnages dès l’identification d’une 
détérioration/ dysfonctionnement

•  Installer un dispositif anti-basculement pour les palettes ou produits 
stockés en hauteur.  
Deux solutions ont été identifiées : 

LA BARRE (14)
   Elle est rigide et permet d’éviter le risque de basculement 
si elle est positionnée au-dessus du point de bascule de 
l’article

   Privilégier un dispositif manipulable du sol

LA CHAÎNE
  Elle convient pour retenir des produits légers et longs  
(ex : tuyaux) si elle est positionnée suffisamment haut   

  Elle présente un risque lorsque la tension est insuffisante 
pour éviter la chute de produits lourds et volumineux

• Utiliser des palettes, en métal si possible, à dosseret ou avec séparateur, pour stocker les produits lourds ou encombrants 
(à négocier avec les fournisseurs). Ces dispositifs permettent de descendre les produits au sol (avec un chariot) sans 
risque de chute de produit.

• Organiser le cerclage/filmage des palettes stockées en hauteur pour éviter la chute d’objet y compris pour les 
palettes en cours d’utilisation

• Positionner les produits de démonstration au sol à proximité du rayonnage et non plus en hauteur. A défaut, lors 
d’un stockage en hauteur, fixer le matériel pour éviter sa chute.

• Limiter la hauteur d’empilement dans les opérations de facing en privilégiant l’utilisation de faux contenants légers 
et vides

• Réfléchir avec les fournisseurs et les plateformes logistiques pour :
- livrer des palettes homogènes et stables
-  refuser celles qui pourraient engendrer un risque 

d’éboulement sur les salariés ou les clients 
• Supprimer la mise en rayon des articles lourds et/ou volumineux 

(parquet, carrelage) et organiser leur récupération dans la zone 
de retrait des matériaux ou des marchandises

• Limiter les opérations de mise en rayon pendant les horaires 
d’ouverture du magasin

• Condamner les allées pendant la mise en rayon (en hauteur, 
produits lourds…)

• Utiliser une PEMP (plateforme élévatrice mobile de personnes) 
avec mise à niveau du carton sur une tablette pour la mise en 
rayon. Former l’utilisateur et lui donner une autorisation de 
conduite (15)
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PRÉVENIR LA CHUTE DE HAUTEUR DU SALARIÉ

• Organiser le stockage des produits en rayon en limitant la hauteur à 1,80 m pour permettre la mise en place des 
articles de plain-pied

• Utiliser des PEMP ou nacelles pour la mise en rayon ou la reprise des objets en hauteur. Les utilisateurs doivent avoir 
été formés et doivent détenir une autorisation de conduite (cf. Recommandation R486A)

• Utiliser une plateforme sécurisée avec dispositif de dépose du carton en cours de mise en rayon des petites pièces 
(ampoule…) avec :

- Présence de garde-corps et main courante 
-  Plateforme large pour les 2 pieds permettant la stabilité du corps
-  Pliant permettant un stockage à proximité du rayonnage

PRÉVENIR LA CHUTE DE PLAIN-PIED DU SALARIÉ

• Supprimer le stockage au sol devant les rayonnages
• Organiser le remplissage des podiums et le stockage en palette pour permettre de travailler de plain-pied tout en 

pouvant circuler autour :
-  remplacer des empilements de palettes par un support à hauteur réglable et constante (type table à 

réhausse) 
-  réapprovisionner les parties surélevées des podiums au gerbeur
-  sortir le podium de son emplacement et le mettre dans l’allée pour faire le réassort de plain-pied

• Installer des revêtements de sol en résines/peintures agrippantes/antidérapantes dans les allées de stockage des 
produits poudre ou liquide pour en limiter la glissance

• Mettre en place une procédure de nettoyage d’urgence en cas de déversement d’un produit au sol
• Vérifier que les chaussures de sécurité sont équipées de semelles anti-dérapantes de type SRC
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